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Introduction

L'impressionnant mouvement de naissance et de réforme de col-

lèges de chanoines qui agita le comté de Flandre et les comtés vas-

saux depuis l'époque mérovingienne prit fin en 1155 avec l'installa-

tion d'une abbaye norbertine à Cha� teau-l'Abbaye. A cette époque,

l'espace canonial comptait, mis à part les chapitres cathédraux, pas

moins de 57 communautés, dont 33 vivaient dans l'esprit de la vie

apostolique et 24 selon l'Institutio canonicorum carolingienne de

816. Cette multiplicité découlait d'un processus qui avait commencé

plus de cinq cents ans plus to� t. Cependant, l'image de l'année 1155

ne prend pas en considération la diversité et la dynamique qui ca-

ractérisaient l'ordre canonial pendant ce demi-millénaire. En effet,

chaque période contribua à sa façon à la constitution du paysage

canonial et créa un type de communauté bien spécifique. Les insti-

tutions étaient bercées par les vagues de l'histoire générale de

l'Église et de l'Occident. Des communautés naissaient, disparais-

saient, étaient transformées, subissaient des influences aussi bien

du co� té ecclésiastique que du co� té laí̈que, qui déterminaient finale-

ment leur continuité et leur aspect. Aussi, la multiplicité, la diver-

sité et la dynamique sont-elles, d'après nous, les caractéristiques de
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